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LAMPESaura les mômes pouvoirs que la Cou r 
de Révision de Montréal et de Québec

Voill à peu près les principaux 
changements que je suggère, et l’a
vantage de ces changements doit 
paraître évident à tout avocat qui a 
quelqu’expérit nce de la pratique pro- 
lessionnelle dans nos districts ruraux. 
Parmi les principaux avantages occa
sionnés par ces changements, seraient 
ceux-ci :

1o. Les Coure de Montréal et de 
Québec se trouveraient déchargées 
d’une foule de causes leur venant des 
districts ruraux.

2o. Il existerait une plus grande 
uniformité dans la pratique dans tous 
les districts, résultant de la rotation 
des juges à décider ensemble les 
mômes questions dans les différents 
districts. Pour se convaincre aujour
d’hui du manque d’uniformité dans la 
pratique et dans la juri-prudence 
locale, il suffit de référer le lecteur 
aux rapports des tribunaux, et vrai
ment on est souvent tenté de croire 
que chaque district est soumis à une 
procédure toute différente de celle de 
toutê la province.

3o. De grandes épargnes seraient 
faites par les plaideurs qui sont actu 
ellement obligés d’envoyer à grands 
frais leurs avocats à Montréal ou à 
Québec pour plaider leurs cames en 
Révision, et le plus souvent leurs 
avocats sont obligés d’y aller plusieurs 
fois avant de pouvoir être entendus ; 
ou, si les parties litigantes se font re 
présent r par d'autres avocats, elles 
épargneraient les honoraires qu’elles 
leur donnent.

4o. Les avocats du dossier qui ont 
eu occasion d'étudier leurs causes 
dans les plus petits détails, seraient 
aussi ceux qui auraient l’avantage de 
les plaider en révision.

5o. Les parties litigantes auraient 
Va vantage d’avoir une audition'devant 
trois juges, et dans presque tous les 
cas une décision finale, dans le dis
trict où l’action a été intentée. .Te dis : 
décision finale ; car il n’v a aucun 
doute que le nombre d’appels serait 
beaucoup moindre, surtout lorsque la 
décision d’une cause aura été rendue 
à l’unanimité par les trois juges sié 
géant.

60. Le barreau local aurait une 
importance et un prestige addition
nels, et compterait bientôt en son sein 

plus grand nombre de célébrités 
professionnelles.

7o. Il y aura une plus grande simi
litude entre notre système judiciaire 
et celui des autres provinces de la 
puissance.

Plusieurs autres remarques pour
raient être faites eu faveur du présent 
piojet «lue je soumets à l’appréciation 
des membres du Barreau en particu
lier et du public en général ; mais je 
remets à plus tard les autres commen
taires, si toutefois on soulève quelques 
objections sérieuses aux changements 
que je suggère humblement.

Grands avantages.
Je n’ai pas l’habitude d'annoncer 

tons les articles en détails, mais j'ai 
quelque de merveilleux en fait de bon 
marché, et je ne puis m’empêcher 
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LE CLERGÉ ET U COLONISATION.

JOUR de L’AN.Ijes RR. PP. Jésuites ont formé et 
sont au moment d’exécuter, dit-on, 
un projet aussi généreux que patrio
tique, en se préparant à ouvrir des 
défrichements dans les solitudes du 
nord de la rivière Ottawa, avoisinant 
la limite des terres déjà défrichées. 
Leur but, on le conçoit, est de pour
suivre l’œuvre de la colonisation déjà 
si bien commencée dans celte partie 
du territoire bas-canadien. Le cli 
d’exploitation est avantageusement 
situé, comme centre d’un terroir fer
tile et des mieux adaptés au labeur 
agricole. Les bons religieux doivent 
y établir une société de colonisation, 
dont ils seront eux-mêmes les direc
teurs, et devant comprendre dans la 
sphère de son action les paroisses ri
veraines de l’Ottawa et de la Gati
neau. Une école d’agriculture, fon
dée par leurs soins, prêtera 
cours puissant à l’entreprise

C’est là une idée éminemment pa
triotique et à laquelle le public ap 
plaudira. Nous sommes habitués de 
longue date 
clergé catholique prendre l’initiative 
de ces grands travaux dans ce pays 
où tout a été créé et formé par l’in
fluence religieuse, qu’ils y ont primi 
tivemeut apportée. Mais de toutes 
les conceptions qui signalent à la 
reconnaissance du Canada ces hom
mes, la plus généreuse, et la plus har
die peut-être, est celle dont nous ve
nons en ce moment rendre compte à 
nos lecteurs. Elle nous reporte à la 
période des grandes 
PP. Jésuites, des RR PP. Récollets 
et de Messieurs de la maison de Saint- 
Sujpice, leurs dignes coopérateurs.

Franchement, ce qu’a fait jadis no
tre clergé, lui seul est encore capa
ble de l’accomplir aujourd’hui, et 
lorsque nous le voyons reprendre de 
nos jours la lâche commencée autre
fois, nous avons la confiance qu’elle 
réussira mieux encore que cela n’ar
riverait si l’initiative en était exclu
sivement abandonnée au gouverne
ment et aux associations parliculiè-

En voyant ce qu’un prêtre, le cou
rageux curé de Saint-Jérôme, a trou
vé moyen d’accomplir, *eul, presque 
sans secours ni argent, on doit re
connaître qu’ils possèdent des élé
ments de succès dont nous man
quons. Pendant le cours de la der
nière année, M. le curé Labelle a fait 
plus, à lui seul, que tous les agents 
de la colonisation réunis

C’est lui qui aurait eu la pensée de 
s’adresser aux Jésuites, afin d’obtenir 
leur concours pour le grand œuvre 
qu’il poursuit. Il ne pouvait être 
mieux inspiré. Les Jésuites ont tou
jours été dévoués 
nale. Les traditions d’il y a deux, 
siècles se sont conservées intactes 
chez les successeurs des apôtres d’au
trefois Le rôle de pionniers du Ca 
nada leur convient encore comme

m,
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SEULEMENTLes gens de la campagne trouve
ront leur avantage à venir examiner 
notre Stock.

A. Gélinas. CHEZ H. ESMONDE
—Les Canadiens de Rochester, 

New Hampshire, E. U., à peine 150 
en tout, ont formé le projet d’établir 
une école française catholique pour 
leurs enfants.

RUE SPARKS
N. B.—Ces poêles ne peuvent être achetés 

aux prix ci-dessus qu’en produisant celte

537 & 539 RUE SUSSEX,
OTTAWA. 

Ottawa, 10 novembre 1879.
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La vente du chemin de fer du 

Nord au gouvernement fédéral n'est 
pas précisément un article du pro
gramme du gouvernement de Qué
bec. Dans son discours à Lévis, M. 
Chapleau n’a pas dit, par exemple, 
qu’il tenait absolument à ce que le 
gouvernement fédéral s’emparât du 
chemin de foi; du Nord, fia simple
ment exprimé l’opinion que, ce che
min de fer étant destini* à devenir, 
dans un avenir rapproché, un chaî
non du Pacifique— entreprise qui 
intéresse toute la confédéra
tion — le gouvernement 
ral se souviendrait des sacrifie -s 
que la province s’était imposés pour 
mener à bonne fin cette grande en
treprise, 11 la dédommagerait de ce 
qu’elle a fait dans l’intérêt du pays 
tout entier.

Thompsonville, Conn., une associa 
lion nationale dans le même but, 
sous le patronage de Saint Jean-Bap
tiste. On croiyjue plus de cinquante 
sociétés Saint Jean-Baptiste des Etats- 
Unis seront représentées à la grande 
démonstration de Québec, l’an pro
chain.

capitale qui sera le cœur où devront se réur 
nir tous les intérêts. Devrons-nous être sur
pris qu’un jour qui n'est pas éloigné, Ottawa 
prenne sa place parmi les métropoles ? Vous 
voyez que, dans ce plan, Ottawa n’est pas 
destiné à prendre une petite part.

Votre journal est donc créé pour favoriser 
tous ces intérêts, les lier ensemble et en 
faire le fondement de notre prospérité future. 
Je vous félicite de tout cœur. Ce sera une 
brillante auréole de gloire que vous fer-^z 
briller sur le front de notre capitale. Nous 
avons pour garantie de votre succès, le ta
lent, le travail et les épaulettes gagnées à la 
pointe de l’épée.

Vendredi, 19 Décembre 1879-
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La semaine dernière, nos compa
triotes de Manchester, New-Hampshi- 
re, ont tenu un bazar pour subvenir 
aux frais de voyage de la société 
Saint Jean-Baptiste, qui doit parti
ciper à la grande fête nationale 
l’été prochain. Le montant des 
recettes s’est élevé à $700. Nous 
sommes heureux de voir que leur gé 
nérosité rivalise avec leur patriotisme.

f#b
Nous croyons devoir ajouter qu’il 

est depuis longtemps question de la 
formation à Ottawa d’une société qui 
se chargerait de former une colonie 
dans le comté d'Ottawa ou celui de 
Pontiac. Une pareille société trou
verait facilement de généreux patrons 
et plusieurs centaines de membres 
ici et à Hull. La colonisation de l’Ou- 
taouais doit être, d’ici à longtemps, 
l’objet principal de nos préoccupa
tions. Coloniser nos terres incultes : 
voilà la politique la plus sage et la 
plus patriotique que l’on puisse adop-

fédé-

NOTRE SYSTÈME JUDICIAIRE.

Il a paru récemment dans la Mi 
nerve un article intitulé 
système judiciaire,” que nous croyons 
devoir reproduire à cause des obser- 
valions judicieuses qu’il renferme. 
C°tte question intéressant un grand 
nombre de nos lecteurs, nous pen
sons leur être utile eu secondant les 
efforts de ceux qui veulent faire ces
ser un état de choses que tout le 
monde s'accorde à blâmer.

Les habitants de la province de 
Québec sont, pour la plupart, d’ori
gine normande, et ont conservé plus 
ou moins les mœurs et le caractère 
de leurs ancêtres. “Je suis Auver
gnat, mais honnête,’’ disait quel
qu’un à qui on demandait de quel 
pays il était. Nous, Canadiens-fran
çais, nous pourrions aussi dire : 
“ Nous sommes Normands, honnêtes 
sans doute, mais friands de litige !’’

Ainsi dofnc,beaucoup d’habitants de 
notre bonne pi ovine, sœur, à la 
moindre altercation, au plus petit 
désagrément, à propos de règlement 
de compte, se provoquent en duel 
judiciaire. Une *$ois ce duel com
mencé, on s’anime, on s’échauffe, et 
bien souvent l’une ou l’autre des par
ties litigantes finit par se ruiner, et 
ruiner sa famille. Que d’exemples 
de ce genre ne pourri uns nous* pas

L’article que nous reproduisons a 
pour but de remédier à de graves su 
jetsdeplaintes,entre autres: l'encom
brement d'affaires légales dans les 
grands centres de Montréal et de 
Québec, et, par conséquent, les longs 
retards encourus par les plaideurs 
avant d’obtenir un jugement final ; 
les dépenses énormes qu’éprouvent 
les parties intéressées par lamultipli 
cité des appels, qui devront être né
cessairement diminués de plus de 
moitié, en adoptant les changements 
proposés par le no îveau système ju
diciaire, et enfin la célérité avec 
laquelle toutes les affaires litigieuses 
pourront être expédiées.

N’y aurait-il que ces considération» 
pour militer en faveur du nouveau 
système, elles seraient déjà plus que 
suffisantes pour le faire adopter : 
mais en parcourant l’article cité, tout 
homme ayant quelqinexpérience pro- 
fessio nelle ne pourra s’empêcher 
de seconder les efforts patriotiques 
que l’on fait pour améliorer un état 
de choses, dont on se plaint déjà de
puis plusieurs années, et pour faire 
disparaître une plaie sociale que l’on 
a laissé s’envenimer depus trop long
temps. Qui non proficit, déficit.

“ Notre
M. le professeur Grady qui a fait 

une étude spéciale des méthodes pour 
guérir le bégaiement et tous les em
barras de la prononciation, est actuel
lement en cette ville. M. Grady a 
opéré des cures nombreuses dans 
plusieurs autres villes du Canada et 
il garantit le succès dans tons les cas. 
Les personnes infligées de cette infir
mité feront bien de profiter de sa 
présence parmi nous.

NOTRE SYSTEME JUDICIAIRE.

Il (Communiqué à la Minerve,)ter
Le but que je me propose en livrt 

à la presse le projet ci-dessous est 
d’éveiller l’opinion publique sur l’im
portance des changements à opérer 
dans la constitution de nos Coure Ci 
viles, changements reconnus néces
saires, mais que personne n’a encore 
voulu suggérer. Un autre but encore 
plus important, à mon point de vue, 
est celui de servir l'intérêt public, 
comme je le démontrerai plus loin.

Les principales objections au pré
sent système judiciaire, et auxquelles 
je me propose de remédier, sont les 
suivantes, savoir :

lo. Une tro 
d’affaires léga 
Montréal et de Québec, surtout devant 
la Cour de Révision ;

2o. Les plaintes réitérées des juges 
de ces deux grands centres, à raison 
de la trop grande somme d’ouvrage 
qu’on leur impose ;

3o. L’incommodité et les frais énor
mes imposés aux plaideurs des dis
tricts ruraux qui ont à inscrire leurs 
causes en Révision, et en bien des cas 
les résultats peu satisfaisants qu’ils 
éprouvent, en ayant leurs causes plai 
dées et conduites devant la Cour de 
Révision par des avocats qui 
connaissent pas tous les détails, 
le plus souvent ne se donnent pas le 
trouble de les étudier avec les mêmes 
soins que l’avocat du dossier ;

4o. Le manque d’uniformité dans 
la pratique et la jurisprudence, con
séquence nécessaire de l’isolement où 

juges des districts ru- 
la décision exclusive

ECHOS DU JOUR

La date de l’ouverture du parle 
ment fédéral sera fixée tout prochai
nement.

Les journaux de Québec annoncent 
que le gouvernement local* a décide 
de ne donner aucune positiw dans les 
départements publics, à meins que le 
candidat n’ait, au préalable, subi avec 
succès un examen devant le bureau 
du service civil ainsi que le veut la loi. 
En conséquence, ceux qui ont des 
d- mandes à faire pour des positions 
dans le service civil feront bien de 
commencer par passer leur examen 
avant de déranger les ministres.

Le nombre des enfants d’origine 
canadienne-fiançaise qui fréquentent 
les écoles de Worcester, Massachus
setts, est de six ou sept cents.

p grande accumulation 
les dans les districts de

La situation s’aggrave chaque 
jour dans l’Afghanistan. On redoute 
un massacre général et les comman
dants anglais demandent des ren-

Son Excellence le gonverneur-gé 
itérai a intimé son intention de pré
senter une médaille d’argent au con
cours, aux élèves du Couvent de la 
Congrégation, rue Gloucester.

Il existe encore des descendants de 
Christophe Colomb. L’un d’eux a 
assisté au mariage du roi d’Espagne ; 
c’est don Diègue Colomb, gentilhom
me de la chambre royale. Les autres 
sont don Ferdinand Colomb, député 
de Porto-Rico, et Christophe Colomb 
de la Cerda, marquis de la Jamaïque, 
amiral et gouverneur des Indes. Tous 
trois appartiennent à la ligne collaté
rale, car la descendance masculine 
directe du grand navigateur est com
plètement éteinte.

On croit que la liquidation de la 
banque Ville-Marie rapportera aux 
actionnaires de $58 à $60 par action 
payéedellOO. Les actionnaires ont 
voté des remerciements et $1,000 aux 
membres du comité d’investigation.

se trouvent lesLes bureaux du département des 
travaux publics sont séparés de ceux 
du département des chemins de fer. 
Les premiers sont installés dans l’ai
le nord et les seconds dans l’aile sud 
du bloc ouest.

raux qui ont 
d’un grand nombre de questions sou 
levées dans leur Cour respective ;

5o. L’obscurité dans laquelle on 
veut reléguer le Barreau de la cqnï- 
pagne, afin de donner plus d’éclat au 
Barreau des grands centres.

Les changements par lesquels je 
voudrais remédier à ces objections

DANS LA CONSTITUTION DE NOS COURS.

En établissant des Cours de Comté, 
ayant une juridiction au montant de 
$200 (deux cents piastres), lesquelles 
Cours seraient présidées et conduites 
par un juge de comté résidant dans le 
district. (Dans la province de Québec, 
il y a vingt di-tricts judiciaires : je 
crois que pour ces vingt districts judi
ciaires, quinze juges de comté seraient 
suffisants, en agrandissant certains 
districts qui sont beaucoup plus petits 
que les autres.)

En statuant que les Cours Supé
rieures pour les causes au montant 
de $200 (deux cents piastres) et au-des
sus seraient tenues dans chaque dis
trict, disons quatre fois par année, et 
présidées par trois juges de la Cour 
Supérieure, dont l’un des trois serait 
le juge résidant du district.

DANS LA PROCÉDURE.

Eu amendant le Code de la Procé
dure Civile de manière à ce qu’il 
renferme ce qui suit :

lo. Les causes pour le montant de 
$100 (cent piastres) et au-dessus, de la 
Cour de comté, seront sujettes à révi
sion sur simple inscription devant la 
Cour Supérieure du district en terme, 
et présidée comme susdit. La déci
sion de telles causes devant être finale.

2o. Dans les causes de la Cour Su-

A une assemblée des électeurs du 
comté de Beauharnois, tenue à Val- 
leyfield, des résolutions ont été adop
tées approuvant le gouvernement 
d’avoir établi le système protecteur 
comme étant de nature à développer 
nos industries, puis félicitant M. Ber
geron, le député du comté, d’avoir 
appuyé ce même système et d’avoir 
travaillé énergiquement à faire 
réussir le projet de construire uu 
un pont au Coteau, sur le fleuve 
Saint-Laurent.

[jes commissaires du havre de To 
ronto s’étaient sagement adjugé une 
allocation de $4 chacun par séance,il 
y a quelque temps. Mais ils viennent 
de découvrir qu’ils n’ont aucun droit 
à ces deniers. L’affaire doit même 
être portée devant la cour de chan
cellerie.

Il y a en Espagne 92 ducs, 865 mar
quis, 682 comtes, 92 vicomtes et 98 
barons. Le nombre de nobles dans 
la Grande Bretagne portant les titres 
de ducs, marquis, comtes, vicomtes 
et barons est d’environ 900, dont 400 
occupent des sièges dans la chambre 
des Lords.

Le Monde dit que le président des 
Etats Unis a été sondé sur l’accueil 
qui serait fait aux Jésuites dans lu 
cas où ils seraient expulsés de France. 
Il a écrit au R. P. Beck, général de 
l’Ordre, que tous les Pères seraient 
reçus à bras ouvert. Le président a 
ajouté qu’il a su apprécier tout le 
bien que les Jésuites font dans les 
Etats-Unis pour l’instruction du peu
ple et la réforme des mœurs, et qu’il 
serait très heureux de posséder un 
très grand nombre de ces religieux. 
Cela prouve une fois de plus que les 
Américains sont des gens pratiques.

Aux dernières nouvelles, les MM. 
suivants étaient élus à Manitoba : 
MM. Thomas Scott, Brown, ministre 
dos travaux publics, Bay, Nash, Lip- 
set, McMicken, Green way, Winen, 
Larivière, Ross, Breland, Aikins, 
Laughlin, Smith, Drummond, Kitt
son, Taillefer et Goulet.

UNE LETTRE OEM. L’ABBÉ LABELLE

Nous croyons devoir repro
duire la plus grande partie d’une let 
tre que nous écrivait dernièrement 
M. l’abbé Labelle, en réponse à quel 
ques questions que nous lui posions 
au sujet de ses plans de colonisation. 
On aura ainsi une nouvelle preuve 
des idées larges et généreuses 
de cet homme remarquable qui sait 
si dignement servir la cause de la 
religion et de la patrie :

Cher Monsieur,
En réponse à vos questions, je crois de

voir vous dire que les rivières Coulonge et 
No re, dans la panic supérieure du comté de 
Pontiac, possède t d excellentes terres ara
bles,et qu'on pourrait y atteindre en commen
tant un chemin au canton Dorion que l’on 
pousserait jusqu'à celt- region excellente de 
bonnes terres. Le point d'appui de cette 

Hull e« Ottawa. C’est ce 
qtie vous pourriez faire par une société de 
colonisation et avec l’aide du gout 

Par là. toutes nos rivières 
vallée de l'Ottawa deviendraient des trières 
puissantes de colonisation, car lo colon aime 
à s’établir près d’une rivière et de là il 
rayonne facilement de chaque côté.

J'ai pris pour ma tâche la colonisation du 
territoire immense depuis la Matawan jus
qu’à Notre-Dame du Desert. Pour le pré
sent, je fait marcher 30 1 eues de front, dans 
l'intérieur des Laurentides. Avant deux ou 
trois ans, toute la Kuuge sera colon.sée, 
et un grand chemin partira de la chute 
aux Iroquois où je fais construire une cha
pelle. passera à la tête de la Nation, traver
sera le Lièvre à l’embouchure de laKiomika 
et aboutira à Notre-Dame du Désert. Ce 

favorisera l'êta, 
paroisses. Déjà, 

sur le métier qui pro-

L'Abeille dit que samedi, 3 janvier 
1880, sera un jour de fête pour toute 
la ville île Québec et le diocèse tout 
entier. Ce sera le cinquantième an
niversaire de la consécration sacer
dotale de Mgr Cazeau. Nous croyons 
savoir que, ce jour-là, il y aura grande 
fête au couvent du Bon-Pasteur, 
œuvre de prédilection de l’illustre 
prélat. Pour tout le clergé, la dé- 
monstration aurait lieu le huit, le 
jeudi suivant. On croit que la plupart 
des évêques de la province se ren
dront à Québec en cette circonstance, 
ainsi qu’un très-grand nombre de 
prêtres. Depuis cinquante quatre ans, 
Mgr Cazeau a consacré tout son temps 
au service du diocèse de Québec. 11 
est entré à l’évêché quelques mois! 
avant la mort de Mgr Plessis.

Les nouvelles reçues de Lima an
noncent qu’un combat important a 
eu lieu à un endroit nommé San 
Francisco. Le 18 novembre, l'armée 
réunie des Péruviens et des Boliviens 
sous le commandement de Buéda, 
attaqua l’armée d’invasion chilienne 
qui était retranchée dans une forte 
position. Les alliés ont été repoussés 
avec une perte de 3,000 hommes.

périeure, dans lesquelles une enquête 
est nécessaire, et dans lesquelles au
cune défense en droit n’est produite, 
c- s causes seront inscrites pour en
quête—chaque jour juridique étant 
un jour d’enquête—et l’enquête sera 
présidée par le juge de district, et, en 
son absence, par le juge du comté.

3o. Les causes de la Cour Supéri 
eure dans lesquelles il n’y a pas de 
défense en droit de produite, seront 
inscrites pour audition finale an mé
rite devant la Cour en terme, présidée 
comme susdit.

4o. Dans les causes de la Cour Su 
périeure où une défense en droit est 
produite, la partie qui réplique aura 
l’option, dans les huit jours après la 
contestation liée, d’inscrire soit pour 

\ audition en droit seulement, devant I la Cour en terme, soit pour enquête, 
réservant l’audition en droit pour 
l’audition finale au mérite en même 
temps, pour laquelle audition en droit 
et finale au mérite en même temps 
une inscription spéciale devra être 
faite après enquête ; et après le délai 
des huit jours expirés, l’une des par
ties aura le même droit d'inscrire de 
la manière susdite que la partie répli
quante. (L’opt on donnée en premier 
lieu à la partie répliquante est dans le 
but d’empêcher tout délai inutile de 
la part de la partie produisant une 
telle défense, si la partie répliquante 
exerce la diligence voulue.)

5o. En matière d Habeas Corpus ou 
en toute matière où la présence d'un 
juge est requise, que le mot “juge” 
signifie le juge du district, ou, en son 
absence du district, le juge de comté.

6o. La Cour de Revi.-ion de Mont
réal et de Québec, quant aux causes

province de Manitoba, q 
importé l’an dernier des Etim 
des denrées pour une somme de $41,- 
983, a diminué de $11,000 ce chiffre, 
cette année Ces chiffres corroborent

I*a
colonisation Serait

V dtTla
local

F ce que nous disons hier au sujet de 
la diminution des importions amé
ricaines. Ce qui est vrai pour Mani
toba l’est aussi pour les autres pro 
vinces. IvO Courrier de Saint-Hyacinthe nous 

apprend que la fromagerie de la pa 
roisse de Sainte-Rosalie, sous la di 
rection intelligente de M. Michel 
Desautels, a obtenu, cette année, un 
succès magnifique. Les cultivateurs 
de l'arrondissement se sont parfaite
ment entendus et ont donné tout l’en
couragement possible à la fabrique. 
On a remarqué aussi avec satisfaction 

u’il y avait amélioration dans le 
ndement du lait et qu’avec un 

nombre égal de vaches, la quantité 
du lait était plus considérable. Il a 
été fabriqué, durant la saison der
nière, 170,956 livrosde fromage, don
nant aux cultivateurs intéressés la 
somme de $9,971.55. C’est un beau 
succès.

Le Rév. M. Lévesque, sulpicien, 
prêche actuellement la retraite pré 
paratoire à la fête de Noël à Mont
réal. 11 a prêché,il y a quelque temps, 
une retraite à Québec, où nous 
avons eu occasion de l’entendre 
une couple de fois. M. Lévesque est 
un prédicateur fort éloquent, nourri 
de l’Ecriture Sainte et de l’enseigne
ment des Pères de l’Eglise ; il fait 
honneur à la chaire canadienne.

; *
projet si Dieu me prête vie, 
blissement d’au moins 60
j'ai dix-sept cantons 
gressent à merveille 

Le diocèse des Trois-Rivières devra s’occu
per de la colonisation du Saint-Maurice. Le 
chemin de fe- des Piles et un bateau à va- 

r le favoriseront grandement dans 
Par là on mettra une barrière à V 

lion qui nous dévoré et nos villes 
que Montréal. Ottawa,Trois-Rivière

commerce du nord 
Toutes ces 

merce du ch

!

emigra
te lies 

es verront 
dans leur

par visses alimenteront le com- 
efliin de fer du nord et c’est 

rs que l’on sera étonné des ressources et 
la vitalité de notre Nord Reliez tous ces 

intérêts à ceux d’Ontario par un pont en fer 
face de votre ville, par le Paciflque et le 

chemin de fer de Toronto à Ottawa, et jugez 
de l’ère de prospérité qui s’ouvre pour votre

e S
accroissement considérable

Le9 sociétés Saint Jean-Baptiste 
d’india Orchard, Mass., et de Nashua, 
N. H., ont décidé d’assister à la dé
monstration du 24 juin prochain à 
Québec, et il vient de se fonder à

alo
de

. des
Cour Supérieure des districts ruraux
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